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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____
 Direction générale  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Direction des personnels militaires  
 de la gendarmerie nationale
 _____
 Sous-direction des compétences
 _____
 Bureau de la formation
 _____

Décision no 93889 du 27 novembre 2013  portant attribution  
du certificat de formation à l’encadrement opérationnel

NOR : INTJ1329219S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4136-1 et suivants ;
Vu le décret no 2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie, 

notamment son article 24 ;
Vu l’arrêté du 30 juillet 2013 fixant les conditions d’obtention du certificat national de formation à l’encadrement 

opérationnel ;
Vu l’instruction no 49000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 26 juillet 2011,

Décide :

Article 1er

Le certificat de formation à l’encadrement opérationnel (CEFEO) est attribué, à compter du 22 novembre 2013, 
aux 31 sous-officiers de gendarmerie du commandement des forces aériennes de la gendarmerie nationale, classés par 
ordre de mérite dont le nom suit :

Carrez Benoît 226820
Gay Hervé 180030
Sevrain Noël 192960
Varlet Benoît 193711
Reynaud Francis 192121
Roquais Jean-Erwan 327063
Cornilleau Sylvain 203890
Vialle Stéphane 217926
Pégand Sébastien 219046
Le Grall Stève 303573
Imbert Éric 172285
Couasnon Thierry 168292
Fortin Jean-Baptiste 242577
Varin Laurent 214486
Chevet Christophe 166610
Le Gallou Yannick 232192
Pianezzola Sébastien 206250
Rogier Philippe 168596
Aschettino Nicolas 237188
Trouillot Vincent 183477
Kriegel Sébastien 204501
Bardel Gilles 208040
Audigane Stéphane 162595
Lacroix Jacques 156328
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Carré Daniel 234046
Lerouge David 233343
Jouanneau David 233202
Quille Stéphane 201846
Battaglia Jean-Christophe 176104
Capliez Cédric 165536
Danet Vincent 211651

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

Fait le 27 novembre 2013.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur des compétences,
 d. quenelle


